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6.1.1 Carte du rayon d’affichage 

 
 
 



CARTE DU RAYON D’AFFICHAGE (Echelle : 1/50000°) 

Commune de PRADIERS 

Commune de ALLANCHE 

Commune de PEYRUSSE 

Commune de VEZE Commune de MOLEDES 

 

Rayon d’affichage réglementaire de 3 kilomètres 

Limites de commune 

Communes concernées par le rayon d’affichage 

Projet de renouvellement et d’extension de la carrière de « La Montagne du Lac » (18,77 hectares)  
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6.1.2 Plan cadastral et des abords de l’exploitation au 1/2 500ème 
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6.1.3 Modification du parcellaire cadastral – Document d’arpentage établi en application de 

l’article 25 du décret n° 55-471 du 30/06/1955 – Procès verbal de délimitation  
(Source : SCP ALLO-CLAVEIROLE-COUDON) 
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6.1.4 Plan d’état initial de la carrière (Echelle : 1/2 500ème) 
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6.1.5 Plans d’exploitation de la carrière au 1/2 000ème  

(à 5, 10, 15, 20, 25 et 30 ans) avec coupes associées 
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6.1.6 Plans des garanties financières au 1/3 000ème  

(à 5, 10, 15, 20, 25 et 30 ans) 
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Première phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 160 666 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 2,25 ha 

 Linéaire de front de taille : 285 ml 

 Superficie de front de taille : 0,75 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Piste de liaison 

Stock au sol 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 
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Deuxième phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 140 185 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 1,75 ha 

 Linéaire de front de taille : 315 ml 

 Superficie de front de taille : 0,78 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Stock au sol 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 
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Troisième phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 214 415 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 3,45 ha 

 Linéaire de front de taille : 360 ml 

 Superficie de front de taille : 0,9 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Stocks au sol 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 



Z:\STEPHANIE\Monneron_Vèze_1521C15\DA\Annexes cartographiques\Garanties financière_4ème phase.doc 

 

Quatrième phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 235 706 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 3,93 ha 

 Linéaire de front de taille : 375 ml 

 Superficie de front de taille : 0,95 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Stocks au sol 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 
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Cinquième phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 235 706 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 4,91 ha 

 Linéaire de front de taille : 435 ml 

 Superficie de front de taille : 1,05 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Stocks au sol 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 
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Sixième phase quinquennale d’exploitation 

CALCUL DE LA GARANTIE FINANCIERE (Echelle : 1/3000°) 

Montant de la garantie financière : 279 135 euros TTC 

 Emprise de la carrière actuelle (arrêté préfectoral n° 2003-2023 du 11/12/2003 – superficie de 5,27 hectares) 

 Extension sollicitée (13,50 hectares) 

 Superficie non concernée par les travaux d’extraction ou déjà remise en état 

 Surface S2 : 4,35 ha 

 Linéaire de front de taille : 392 ml 

 Superficie de front de taille : 0,98 ha 

 Surface S1 : 2,775 ha (plate-forme « Nord », stocks au sol, piste de liaison) 

 Bassin de traitement et d’infiltration des eaux de ruissellement pluviales – superficie s1 : 0,125 ha 

Emprise actuellement autorisée (Surf : 5.27 Ha 

avec une régularisation de 0,47 Ha) 
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